
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE69745

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

jeunes
Question écrite n° 69745

Texte de la question

Mme Corinne Marchal-Tarnus souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et
du logement sur la corrélation des départs en préretraite et de l'embauche d'un jeune à la recherche d'un
emploi. En effet, la loi de finances pour 2005 consacre 3,52 millions d'euros au développement du parrainage
pour favoriser l'accès à l'emploi des personnes en difficulté d'insertion professionnelle dont, notamment, les
jeunes. Aussi, elle souhaiterait savoir comment et quand va se concrétiser la mise en ceuvre de cette disposition
qui permettra de favoriser la formation et l'intégration dans l'entreprise des jeunes, de valoriser le savoir-faire et
la compétence de ces préretraités.
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